
 Période du 1er avril au 30 juin 2022 
 

  

Paragraphe 21 du premier alinéa de l’article 4 du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des 
renseignements personnels : Frais de réception et d’accueil 

Description de l’activité Date  
 

Lieu 
 

Coût d’inscription 

Retour en présentiel des employés du CAG  4 avril 2022 Différentes succursales au Québec 1 032,93$ 

Achat de bouteilles d’eau réutilisables pour le retour en présentiel des employés du CAG 5 mai 2022 Différentes succursales au Québec 1 425$ 

    

 


